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La commune en bref 
A vocation viticole, le coteau de Bernex offre un joyau de verdure orné de
belles vignes.

Bernex, la commune aux sept villages
Bernex est l’une des 45 communes for-

mant le canton de Genève. Avec ses
1296 ha, elle est la troisième en superficie.
Son territoire s’étend du Rhône à la frontiè-
re française, Elle compte sept villages et ha-
meaux, à savoir: Bernex, Lully, Sézenove,
Loëx, Chèvres, Cressy et Challoux. Les princi-
pales agglomérations de la commune for-
ment chacune un noyau limité par les zones
de constructions qui les contiennent. Grou-
pées autour du coteau, elles forment une
ceinture continue, une sorte de cité linéaire
tournant autour d’un grand espace vert
constitué de vignes.
Un aperçu historique laisse apparaître que
la configuration de la commune remonte
assez loin dans le temps. En effet, pour
définir l’espace géographique originel de
Bernex, il est nécessaire de faire abstraction
des limites politiques actuelles de la commu-
ne et de recourir à la géologie, à l’orogra-
phie et à l’hydrographie; les cours d’eau
ayant été considérés, dès l’époque celtique,
comme des limites naturelles. Une occu-
pation humaine permanente nécessite de
l’eau. Il ne semble pas que l’eau ait afflué
sur le sommet du coteau, mais tout autour,
des sources ont surgi, venant de la nappe
phréatique.
Etymologie de noms des hameaux: Lully:
domaine d’un Lullius, de la famille con-
sulaire des Lollia, dont on a retrouvé
des médailles à Genève. Vailly: domai-
ne d’un Vallius. Cressy: Criscius. Sézenove:

casa nova, maison
neuve.
Des anciennes dé-
couvertes archéo-
logiques et de la
récente exploration
du sous-sol de Sau-
le, où les vestiges
vont du Ier au IVe siè-
cle, prouvent une
permanence d’ha-
bitants au-dessus
de la voie romaine.
Le peuplement, au-
tour du coteau,
semble avoir été, en
regard de la densité
de l’époque, plus
fort que la moyen-
ne.
Trois châteaux ou
maisons fortes en-
touraient le village
de Lully. C’étaient le château Tuard, près
de l’Aire, sur la même rive le château de
Pesse, entouré de fossés, qui appartenait
à la famille de Lullier (Lully), et le plus
vieux de ces castels, celui du Bois, bordant
la rive droite de l’Aire. La famille du Bois
(de Bosco), citée en 1173, s’éteindra au
XVIe siècle. A Bernex, un châtelet dépen-
dant de la Savoie est situé au chemin du
Jura. Notons que le village de Challoux,
souvent cité dans les actes de notaires du
XIe siècle, disparaît complètement au
XVIe siècle, pour une cause que l’on igno-
re. Au cours des guerres d’indépendance
de Genève d’avec la Savoie, le village de
Bernex a une certaine importance. Le duc
de Savoie place une garnison au châtelet
de Bernex, laquelle intercepte les commu-
nications entre la ville et son allié, le prieur
de Saint-Victor au château de Cartigny.
Lors de l’occupation française en Savoie
(1792) puis de la réunion de la Savoie à
la France, l’unité communale fut com-
posée d’Onex, Bernex, Confignon et

même, pendant un certain temps, d’Aire-la-
Ville, qui fut rétrocédée à la Savoie en 1760.
Rendus par la Savoie en 1815, ces
territoires deviennent genevois en vertu
du traité de Turin (1816), Aire-la-Ville
se sépare de Bernex-Onex-Confignon
et devient autonome. Le 9 novembre
1850, Confignon et Onex sont détachées
de Bernex; le 8 octobre 1851, Onex et
Confignon forment deux communes dis-
tinctes. Cet ensemble du coteau de Bernex
est donc devenu quatre communes.
L’essentiel dans la forme des aggloméra-
tions est le fait qu’il n’y a jamais eu une
composition voulue par un auteur. Bien
au contraire, elles sont le résultat d’une
spontanéité. Les voies de circulation sui-
vaient les courbes de niveau offrant ainsi
le passage le plus aisé. Les impacts se sont
groupés sur ces chemins, de préférence
aux intersections, et ont grandi de ma-
nière naturelle. Il faut mentionner que
les fondations romaines correspondent
souvent aux constructions actuelles.

L’édition 2005 des Rencontres musicales
a offert aux habitants de Bernex et aux

amateurs de musique de toute part un
20e anniversaire qui a réuni tous les
thèmes musicaux abordés depuis 1985
et qui en ont fait le succès. Les artistes
à l’affiche ont été sélectionnés avec
soin par de fidèles directeurs artistiques
qui, année après année, ont multiplié
les contacts afin d’offrir les meilleurs
musiciens, chanteurs et danseurs.
Parallèlement à la musique, de nombreu-
ses animations ont jalonné la rue de Ber-
nex et le chemin de la Chapelle: artisanat,
marché aux puces, patrimoine rural ont
animé le village, sans oublier le défilé du
dimanche après-midi dans la longue rue
de Bernex, qui clôt la manifestation.
Il y a déjà vingt ans que fut organisée la
première Rencontre musicale à Bernex.
L’an 1985 avait été décrété Année eu-
ropéenne de la musique et Bernex sou-
haitait participer à cet événement. La

commune se tourna alors
vers les Tréteaux Lyriques,
le thème choisi fut l’œu-
vre de Rossini, auteur du
célèbre Barbier de Séville.
Ces première journées
furent inoubliables avec
15 formations musicales.
L’idée des Rencontres mu-
sicales organisées pouvait
donc récidiver dès l’année
suivante. 
Des musiques contem-
poraines aux classiques
françaises, allemandes,
viennoises ou russes, en
passant par les composi-
teurs suisses ou le folklo-
re helvétique au travers
de la fête champêtre, le
jazz de La Nouvelle-Orléans ou d’ailleurs,
la country music jusqu’aux accents latino-
américains, tous les styles musicaux ont

été à l’honneur le temps d’un week-end
et ont réjoui petits et grands amateurs
de musique!

Les 2, 3 et 4 septembre 2005,
vingtième anniversaire des Rencontres musicales de Bernex

SPECIAL COMMUNES BERNEX

Les Autorités
Maire
M. Michel Honegger
Conseillers administratifs
M. Alain-Dominique Mauris
M. Serge Dal Busco
Conseil municipal
Il est composé de 23 membres

Population
9381 habitants
Rang: 11e commune du canton sur 45 

Emplois dans la commune
2056 emplois
Secteur primaire 8,5%
Secteur secondaire 15,6%
Secteur tertiaire 76%
Rang: 14e commune du canton sur 45 

Elèves et apprentis
Enseignement public 94,3%
Enseignement enfantin 
et primaire 47,4%
Cycle d’orientation 17,6%
Niveau secondaire et tertiaire 29,3%
Enseignement privé 5,7%
Rang: 10e commune du canton sur 45 

Les surfaces
● Agricole 60,0%
● Habitable 18,6%
● Boisée 17,9%
● Surface improductive 3,5%
Rang: 3e commune du canton sur 45

Taux des centimes additionnels
48,0 centimes

Mairie
313, rue de Bernex, case postale 371,
1233 Bernex,
tél. 022 850 92 92, fax 022 850 92 93
info@bernex.ch - www.bernex.ch
Horaires
Lu, ma, je, ve de 8 h 30 à 12 h
et de 13 h 30 à 16 h 30,
Me de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 18 h

Services communaux
Office intercommunal
de la protection civile
Chef de l’office: M. Edouard Meyer, 
tél. 022 850 92 70, fax 022 850 92 71 
Centre intercommunal de voirie CIV
M. Roland Dubois, chef de service,
tél. 022 757 57 41, fax 022 757 49 19
Office intercommunal de l’état civil
de la Champagne et Bernex
Mme Noëlle Curioz,
responsable de l’office,
tél. 022 850 92 30, fax 022 850 92 39
Sécurité municipale
M. Sébastien Pache, brigadier, chef de poste,
tél. 022 850 92 04 / 079 772 59 91
Horaire: lu, ma, je, ve de 7 h à 17 h sans inter-
ruption. Me de 7 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h
Gendarmerie
Poste d’Onex, 11, rue des Bossons, 1213 Onex,
tél. 022 792 25 56 ou 022 427 81 11,
urgences tél. 117
Service du feu
Capitaine Mathias Rentsch, 
compagnie des sapeurs-pompiers
volontaires de Bernex.
Hangar principal à côté de la mairie,
313, rue de Bernex, tél. 022 777 17 57.
Service d’incendie et de secours: 118

Armoiries
Porte d’or à la montagne de sinople sommée
d’une flamme de gueules au chef de sable
chargé de trois grappes de raisin d’or, posée en
fasce. Ces armes de composition, adoptées par
le Conseil municipal le 30 juin 1922, furent ap-
prouvées par le Conseil d’Etat le 18 juillet 1922.
La montagne, dont le modèle héraldique
particulier a été choisi par la municipalité, rap-
pelle la colline du Signal-de-Bernex. La flamme
symbolise d’abord les feux qu’on y faisait cer-
tainement autrefois comme signaux optiques,
puis les grappes de raisin représentent l’une
des principales cultures de la région. La com-
mune de Bernex, alors commune de Bernex-
Onex-Confignon, fut réunie à Genève par
le Traité de Turin du 16 mars 1816. (Source:
Armorial des communes genevoises).

L’Agenda 21, c’est un programme d’ac-
tions concrètes (symboliquement pour le

XXIe siècle) qui a pour but de faire du «déve-
loppement durable», c’est-à-dire de tendre
à un développement harmonieux dans tous
les domaines d’activités et de réalisa-
tions humaines. La démarche Agenda 21
implique la coordination des travaux et
la compétences des différents acteurs: mem-
bres de l’Exécutif communal, du Conseil mu-

nicipal, d’un Comité de pilotage, des repré-
sentants de la société civile, des citoyens et
des experts Agenda 21. Après avoir établi
les bilans environnemental et socio-écono-
mique, identifié et hiérarchisé les probléma-
tiques en fonction de leur importance ou
urgence, le Comité de pilotage a proposé à
la commission municipale du développe-
ment durable de prendre en compte 11 do-
maines d’actions prioritaires, dont 5 à traiter

dans un premier temps, en organisant les
travaux traités dans des «Ateliers du futur»
autour des 5 domaines: Mobilité, Petite
enfance et jeunesse, Nature, Paysage et
agriculture, Activités économiques, Sécurité
et ordre public.
Dans la procédure adoptée à Bernex, tout
citoyen peut faire valoir ses propositions,
en somme une «démocratie participative»
clairement établie.

Quel développement durable pour Bernex?
L’Agenda 21 communal, l’affaire de chaque communier!




